
À la suite des élections municipales, les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal
d’Action Sociale ont été installés. Le CA du CCAS est composé d’élus municipaux et de membres
nommés par le maire après avis d’appel à candidature.

 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS
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Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ

Les membres élus municipaux : Françoise COQUARD, Éric MOULIÉ, Bruno SCHMIT et Lydie
LEMIRE


Les autres membres : Isabelle DERLON en qualité de représentante des associations familiales,
sur proposition de l'UDAF, Marie-Astrid LEBRUN en qualité de représentante des associations des
personnes âgées et retraités du département (association des Anciens de Batz-sur-Mer), Yves-
Louis DESNOS en qualité de représentant des associations œuvrant dans le domaine de
l'insertion et de la lutte contre les exclusions (Saint-Vincent-de-Paul) et Martine GUÉRIN au titre
des personnes participant à des actions de prévention, d'animation et de développement social
dans la commune, en tant que bénévole au sein de l'association don du sang bénévole de la Côte
d'Amour.



.

https://www.batzsurmer.fr/informations-transversales/actualites/un-nouveau-conseil-dadministration-du-ccas-31045?
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Le CCAS est une structure de proximité qui s'adresse à tous les habitants de la commune. Il fournit
des renseignements et des services destinés à répondre aux besoins sociaux de la population,
notamment ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes en situation de
handicap ainsi que des personnes en difficulté. Il fonctionne sous le contrôle d’un conseil
d’administration regroupant des membres élus et non élus.

 

Le CCAS intervient dans les domaines suivants :

 

 L’action sociale : 
informer sur l’aide sociale légale,•
accorder une aide financière pour faire face à une difficulté ponctuelle•
mettre en place des actions sociales, notamment des animations, ateliers et des opérations
de prévention et de sensibilisation au profit des aînés et des seniors

•

Le logement : accompagner les demandes de logement social

Le handicap et les seniors : informer les citoyens sur les aides à domicile, la téléassistance, les
services aux seniors, les résidences seniors, etc.


Un professionnel accueille les usagers sur rendez-vous (prise de
rendez-vous par téléphone au 02.40.23.77.40., les lundis et jeudis de 14h
à 17h et le mercredi de 9h à 12h) afin de les informer, de les conseiller et
de les orienter selon leurs besoins.



MAIRIE DE BATZ-SUR-
MER
34 rue Jean XXIII
44740 Batz-sur-Mer
accueil@mairie-
batzsurmer.fr

02 40 23 92 25

Conformité RGAA
Non conforme

.

https://www.batzsurmer.fr/informations-transversales/actualites/un-nouveau-conseil-dadministration-du-ccas-31045?

tel:0240239225

	Un nouveau Conseil d’Administration du CCAS
	Informations du site


